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Séminaire 
(§ 15 FAO) 

 
Les prisons en Europe – un lieu de non droit? 

Réinsertion versus exclusion sociale au nom de la sécurité 
 

Samedi 21 avril 2007 
 

Rechtsanwaltskammer München 
Tal 33 - 80331 München 

 
 
09:00   Accueil et enregistrement des participants 
 
09:15  Allocution de bienvenue et introduction  

Me Wolfgang Bendler. Munich 
 
09:30  I. Rapports nationaux 
  Marianne Kunisch, Rechtsanwältin, Allemagne 

Christophe Marchand, Avocat à la Cour,  Belgique 
Gemma Calvet, Abogado, Espagne 
Hans Gaasbeek, Advocaat, Pay-Bas 

 
10:30  Questions / Débat 
 
11:00  Pause Café 
 
11:30  II. Rapports nationaux 

Virginie Bianchi, Avocat à la Cour, France 
Ezio Menzione, Avvocato, Italie 
Antoni Hernandez Murga, Abogado, Pays Basque 
Joanna Kourtovik, Avocat, Grèce 

 
12:30  Questions / Débat 
 
13:00   Déjeuner 
 
 
 



 
 
 
14:00  Aperçu de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme concernant les prisons et la détention et de l’activité du Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains et dégradants (CPT) 
Cristiana Bianco, Avocat, Munich 

 
14:45  Questions / Débat 
 
15:00  Les Règles Pénitentiaires Européennes (voir Recommandation Rec 

(2006) 2 du Conseil de l’Europe) dans le cadre de la pratique 
pénitentiaire en Europe. 
Prof. Pierre Victor Tournier, Paris 

 
15:45  Pause café 
 
16:15 La manque de réception des standards internationaux dans la detention 

des mineurs. 
Dr. Helmut Pollähne, Assistant scientifique de l'Université de Bremen 
  

  
17:00  Discussion plénière 
  Résumé et propos pour le Colloque en 2008 à Pisa, Italie : « Les prisons en 

Europe – un lieu de non droit? Réinsertion versus exclusion sociale au nom 
de la sécurité »  

 
18:30  Clôture 
 
20:30  Dîner dans l'Osteria „Der Katzlmacher“,    Bräuhausstr. 6. 80331 München 

____________________________________ 
 
  
 
 
Frais d’inscription pour des avocats € 40,-. Gratuit pour étudiants et stagiaires. 
 
Les langues du séminaire seront le français ou l'anglais. La plupart des textes des 
interlocuteurs seront traduite dans des autres langues. 
 
 
 
 
 
Inscription jusqu'au 15.04.2007 par fax à: 
 
Rechtsanwalt Wolfgang Bendler 
Nymphenburger Str. 113 
80636 München 
Fax 089 596039 
 


